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Union des Syndicats  
de l’Écologie & de l’Équipement  

Compte-rendu de la CAP nationale 

Dessinateurs (trices) 
de l’Équipement 
15 décembre 2009 

 

Déclaration intersyndicale des élus 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les représentants de l'administration, 
Les élus en CAP nationale unis en intersyndicale souhaitent à travers cette 
déclaration, vous exprimer leur mécontentement face à l'obstination de 
l'administration de ne pas répondre à nos sollicitations et de ne pas vouloir accéder 
aux revendications communes. 
Suite à l’échec de la réunion du 14 mai 2009, sur la fusion du corps des 
dessinateurs, qui ne laissait aucune perspective ouverte sur la création d'un 
véritable groupe de travail avec pour mandat, une requalification de notre 
profession et une réforme à terme de nos statuts pour lesquels nous sommes en 
attente depuis maintenant 18 années. Nous avons adressé un courrier à la DRH en 
septembre 2009 pour réactiver ces réunions et aujourd’hui nous sommes toujours 
dans l’attente d’une réponse. De même, nous avons sollicité un rendez-vous avec 
Madame Eyssartier et là aussi nous n’avons aucune réponse. 
Nous en avons plus qu’assez du dédain de l’administration et de cette absence 
totale de dialogue social, alors que toutes les circulaires prônent quasiment dans 
chaque paragraphe le dialogue avec les partenaires sociaux. 
Nous vous avons démontré à maintes reprises combien les missions des 
dessinateurs avaient évolué plaçant ainsi 80% de ces agents en position d'intégrer 
immédiatement le corps des techniciens supérieurs. Fusionner et éventuellement 
discuter de notre avenir n'était pas la réponse que nous étions en droit d'attendre. 
C'est occulter 18 années d'efforts et de sacrifices pour l'ensemble des dessinateurs. 
Les refus successifs de l'administration de répondre à nos revendications 
immédiates sont intolérables, notamment pour une augmentation de la Prime de 
Service Rendu, pour l'augmentation du coefficient d'ISS à 10, pour une 
augmentation de la valeur du point d'indice du niveau de recrutement de la fonction 
publique à 1600 euros net par mois, pour que les ratios promus promouvables 
soient renégociés pour les DCG2 et les DCG1, comme cela s’est fait pour les 
adjoints administratifs, afin de permettre un déblocage des carrières. De même, le 
refus de mettre en place un groupe de travail sur l’avenir des dessinateurs, nous 
poussent à renforcer notre action. 
Nous vous informons qu’aujourd'hui les élu(e)s dessinateurs ne siégeront pas tant 
que nous n’aurons pas de réponses concrètes sur l’ensemble de nos demandes. 
Nous exprimons aussi notre profond désaccord avec la politique du gouvernement 
contre la casse des services publics.  
 
En conséquence, les promotions à DCG1 et DCG2 seront examinées à la 
prochaine CAP programmée en janvier. 
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Détachement 

La CAP a émis un avis favorable pour la demande de détachement dans le corps 
des dessinateurs sur les dossiers suivants : 
Nom Service  Corps d’origine Corps d’accueil Date  
Pascal LENOIR DDE 36 CEE Pl principal  DCG1 01/01/2010 
Sabine PEREIRA DDEA 79 Expert Technique DCG2 01/03/2010 
 

Intégration après prise en charge dans le corps des dessinateurs 
Accueilli sur le corps des dessinateurs, le statut prévoit que les fonctionnaires en 
position de détachement depuis au moins 1 an peuvent demander leur intégration 
dans le corps des dessinateurs après avis de la CAP. Avant les accords JACOB de 
janvier 2006 il fallait attendre deux ans avant de demander l’intégration. 
 

Les dix huit demandes présentées reçoivent l'avis favorable de la CAP. 
Nom............................Service ............ grade ...............date d’affectation 

MAGGADINO Julien ........DDE13 ............... ETST/DGC2.........01/01/2010 
REJAUD Sébastien .........DDE23 ............... AES/Dess ...........04/02/2010 
LARCHER Jean-Pierre .....DDE28 ............... AES/DCG2 ..........16/12/2009 
CATHALA Guy ...............DDE28 ............... AES/DCG2 ..........16/12/2009 
VINAS Xavier ................DDE28 ............... CEE/DCG2 ..........04/02/2010 
LUCAS Olivier................DDE28 ............... CEE /DCG2 .........04/02/2010 
HERBEAUX Étienne ........DDE28 ............... CEE/DCG2 ..........04/02/2010 
LAPOUGE Jean-Louis ......DDEA42 ............. AES/DCG2 ..........16/12/2009 
CHARDON Jerome..........DDE53 ............... AES/Dess ...........16/12/2009 
HEBRAY Sébastien .........DDE69 ............... AES/Dess ...........04/02/2010 
RAFALSKI Patrick...........DDEA77 ............. AES/Dess ...........16/12/2009 
MOUGENOT Sébastien....DIR Est .............. AES/Dess ...........04/02/2010 
GALO Joao ....................DIR Nord ........... AES/Dess ...........04/02/2010 
JAQUINET Patrick ..........DIR Nord............ AES/Dess ...........04/02/2010 
DECAUX Denis...............DIR N-O ............ CEE/DCG2 ..........16/12/2009 
MALAISE Étienne ...........SG .................... AES/Dess ...........16/12/2009 
GONTIER Jean-Philippe...DREIF ................ ETST/DCG2.........16/12/2009 
CHORDA José................CETE  69............ ETST/DCG2.........16/12/2009 

 

La CAP a émis un avis favorable pour les mutations ci-dessous : 

Nom............................origine.............. Service accueil..Date d’affectation 

Grégory SALEZ..............Retour DET......... DIRN..................01/01/2010 
Éric LEGRAND ...............DDE51 ............... DIRN..................01/10/2010 
Luc BELLAY...................Retour DET......... DIRN..................01/01/2010 
Gérald BRISSEZ ............CIFP Arras.......... DIRN..................16/12/2009 
Éric GAUZI   .................DDE23 ............... DIRCE ................01/01/2010 

 
Luc. BELLAY sera muté à la DIR Nord Ouest / SIR de Rouen au 1 janvier 2010. 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire 
Vous pouvez contacter les élus à la CAP : 

Pascal PAQUELIN…DRE Bourgogne.......... tél. 03.80.29.43.64 

Jean-Luc CAME ………..……DDE 54............ tél. 03.82.25.99.81 


